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L'exemple de la région bâloise
Qu'il s'agisse de régions au sein de la

Communauté européenne ou de régions
d'autre pays ouest-européens, on s'aperçoit
parfaitement qu'elles jouent un rôle
toujours plus considérable. En effet, elles se
sont mises à conduire elles-mêmes le
processus du développement, fonction
qu'assumaient auparavant la nation ou la ville. En

d'autres termes, la grande diversité des
régions, chacune dans ses caractéristiques,
contribuera dans l'avenir à influencer
substantiellement le développement régional,
donc les méthodes de planification régionale

en Europe. Dans ce contexte, il est
intéressant de montrer, en prenant l'exemple

d'une région frontalière internationale,
quels problèmes peuvent se poser aux
zones nationales respectives lors d'une
planification régionale, surtout lorsque les
frontières nationales doivent être prises en
considération. C'est à cela que je désire limiter
mon exposé. Ces problèmes dans les
régions frontalières laissent deviner aujourd'hui

déjà les questions qui se poseront lors
d'une éventuelle suppression des frontières
nationales, lors de la création d'une Europe
des régions. Repensons ici à l'immense
diversité des régions d'Europe : les grandes
régions de Paris, Londres, la Ruhr, Francfort,
Munich, Milan, etc., les zones rurales sous-
développées particulièrement problématiques,

les régions définies géographique-
ment et historiquement comme la Suisse, la

Hollande, la Belgique et le Danemark.
Toutes représentent des formes de gouvernement

bien particulières.
Pour la Suisse en tant que petit Etat, les

régions limitrophes, composées de cantons
indépendants, sont d'une importance décisive.

Les interactions au-delà des frontières
nationales y occupent une place plus importante

que dans un grand pays comme la
France ou l'Allemagne. Plus le pays est
petit, plus la circulation, les rapports
économiques et les problèmes de l'environnement

franchissant les frontières nationales
sont grands. Notons aussi que les fronta¬

liers (100000) des agglomérations
limitrophes de Genève, de Bâle et du Tessin
sont très nombreux (carte de la Suisse). Il

est donc bien évident qu'une planification
commune s'impose de chaque côté des
frontières. En effet, la collaboration et la

planification avec les pays voisins préoccupent

particulièrement la Suisse. Elle participe

activement aux travaux des organisations

internationales AELE, OCDE et du
Conseil de l'Europe, mais le fait de ne pas
être membre de la Communauté
européenne la handicape en partie aux frontières

avec l'Allemagne, la France et l'Italie.
Aussi serait-il intéressant d'esquisser sur la

base du cas de test de la Regio les
problèmes qui se posent généralement lors de
la coordination de la planification.

Carrefour de l'Europe
La région frontalière de la Regio se situe en
Europe centrale entre les massifs montagneux

des Vosges, du Jura et de la Forêt-
Noire. La France, l'Allemagne et la Suisse
en occupent chacune un tiers. A l'intérieur
de cette zone fort peuplée, des liens étroits
culturels et économiques existent depuis
des siècles déjà - bien avant qu'on ne parle
de la France, de l'Allemagne ou de la

Suisse. Les habitants parlent une langue
commune, un dialecte allemand - l'alémanique.

Au cours d'une longue histoire
commune, une culture spécifique s'est formée
qu'il importe aujourd'hui de conserver au
moyen d'une planification et d'une
harmonisation coordonnées dans chaque région.
Deux millions de personnes (respectivement

A de Français, d'Allemands et de
Suisses) vivent aujourd'hui sur cette étendue

de près de 10000 km2 qui englobe 3
nations, 5 cantons, 2 départements, 1 land,
3 districts, 2 associations régionales et 1000

communes.
Du côté suisse, une organisation spéciale, la

Regio Basiliensis, fut fondée en 1963, dans
le but de planifier et d'encourager le déve-
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loppement économique, politique et culturel

de cette région trinationale. Durant les 20
dernières années, des organisations
allemandes, françaises et suisses, de caractère
public ou privé, ont stimulé pour une large
part cette planification et collaboration
transfrontalière. Les travaux du Comité
tripartite de la Commission tripartite
germano-franco-suisse, créée il y a cinq ans,
montrent dans quelle mesure les
problèmes techniques des planifications sont
déterminants dans le domaine de
l'infrastructure et lors de la planification économique.

Cette Commission tripartite fut mise
sur pied le 3 novembre 1975, sur la base
d'un échange de notes entre Bonn, Berne et
Paris, afin «d'examiner et de résoudre les

questions de voisinage». Elle «élabore des
recommandations à l'attention des parties
contractantes et peut, le cas échéant, préparer

des projets d'accords». Le Comité tripartite

a traité en priorité, ces deux dernières
années, quelques problèmes de planification.

Je désire tout de suite insister spécialement

sur celui des transports transfrontaliers.

Une vue globale des transports
La Commission «Circulation ferroviaire
transfrontalière», qui est placée sous la

présidence de la Suisse et dont font partie
les trois chemins de fer nationaux SNCF, DB

et CFF, examine actuellement les variantes
du trafic ferroviaire international à longue
distance, compte tenu de la communication
sur rail avec l'aéroport de Bâle-Mulhouse.
En présence des nouvelles lignes de
communication en Alsace, qui font du triangle
Bâle - Mulhouse - Fribourg-en-Brisgau une
plaque tournante des transports à trois
pôles, les questions essentielles pour l'avenir

demandent nécessairement, pour être
résolues, la collaboration entre la Suisse, la

France et l'Allemagne. Le choix qu'il faudra
faire en 1981 entre un tunnel ferroviaire à

travers le Gothard ou à travers le Splügen,
soulève brusquement la question de savoir
quel sera la rôle de cette région trinationale
dans la circulation ferroviaire du nord au

sud de l'Europe. D'où s'ensuit, en deuxième
priorité, la question du trafic marchandises
combiné. Où peut-on, face à l'ouverture du
tunnel routier du Gothard, effectuer le

chargement des poids lourds sur le train? Il faut
enfin retenir, en troisième lieu - toujours au
sujet de la planification des transports - que
probablement nulle part une agglomération
s'étend au-delà des frontières nationales, si

ce n'est le cas de la zone de Bâle avec son
demi million d'habitants. Afin de maîtriser le

trafic à courte distance dans cette région, la

vue globable franco-germano-suisse sera -
une fois de plus - indispensable.
L'aéroport de Bâle-Mulhouse, situé sur sol
français et exploité en commun par la

Suisse et la France, préoccupe, depuis
plusieurs années déjà, notamment la partie
suisse. Aujourd'hui, plus d'un million de

personnes utilisent cet aéroport qui a exigé
des investissements de l'ordre de quelques
centaines de millions de francs suisses.
Français, Suisses et Allemands bénéficient
de l'aéroport de Bâle-Mulhouse, aéroport
international et unique dans son genre.
La planification des transports transfrontaliers

constitue, en outre, un aspect essentiel

pour la position de la partie suisse de la

Regio (Suisse du nord-ouest) sur la conception

globale des transports en Suisse,
conception qui est actuellement à l'ordre du
jour. La situation régionale doit être présentée

aux autorités suisses en prenant en
considération les facteurs transfrontaliers.
On s'aperçoit ici, à quel point la planification
dépend de la politique régionale.
Au cours de tous ces efforts, le désir est né
dans la région de former un groupe pluraliste

qui soit à même d'influencer la planification

nationale des transports en Suisse,

par une collaboration transfrontalière. En

prenant ce cas comme exemple et en
regardant de près les détails, on pourrait
révéler l'interdépendance de la planification
régionale et de la politique régionale.

Par Hans J. Briner,
secrétaire général
de la Regio Basiliensis, Bâle
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